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La surpopulation carcérale est une honte pour la République !
Question écrite n° 5136

Texte de la question

M. Abdelkader Lahmar alerte M. le ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice, sur la surpopulation
carcérale qui affecte le système pénal français. Cette réalité est connue depuis des années et, pourtant, il
semble que la situation empire chaque jour sans qu'aucune action crédible ne soit engagée par les pouvoirs
publics pour faire évoluer les choses. Avec 80 669 détenus au 1er janvier 2025 pour 62 385 places, les prisons
françaises sont au bord de l'implosion. Le taux d'occupation moyen est de 129,3 %. Il monte à 156,5 % en
maison d'arrêt. 4 310 détenus sont contraints de dormir sur des matelas à même le sol. La surpopulation
carcérale est, en soi, une violation des droits fondamentaux des personnes détenues. Mais ses conséquences
(promiscuité, augmentation des tensions et des violences entres prisonniers ou avec les surveillants
pénitentiaires, impossibilité d'accès au travail ou à la formation, propagation de nuisibles et de maladies, etc.)
ajoutent à l'ignominie et à l'indignité. La contrôleuse générale des lieux de privation de liberté a tiré la sonnette
d'alarme dans une tribune publiée le 10 mars 2025 par le journal Libération. Elle y rappelle des évidences : les
personnes détenues ont des droits, les mêmes droits que les autres citoyennes et citoyens d'ailleurs. La seule
contrainte qui s'impose à eux est l'interdiction d'aller et de venir du fait de la privation de liberté. C'est là la seule
peine à laquelle la justice - rendue au nom du peuple français - les a condamnés. Toute atteinte supplémentaire
aux droits et libertés des personnes détenues, tout traitement dégradant ou indigne, toute condition
d'enfermement inhumaine ou dangereuse, est une violation des droits humains les plus élémentaires. De plus,
la surpopulation carcérale n'est pas seulement une honte pour la France, elle est aussi une entrave à l'efficacité
de notre système pénal. Le contre-exemple allemand est ainsi révélateur : en mettant fin à la surpopulation et à
ses répercussions sur les conditions de vie en détention, l'Allemagne a obtenu un taux de récidive très inférieur
à celui de la France. Les solutions pour mettre fin à la surpopulation carcérale et donc aux tares qu'elle
engendre, sont pourtant connues. Il faut mettre fin à la surenchère législative ininterrompue depuis les années
1970 - dont l'impact sur le niveau de délinquance n'a jamais été évalué - mais qui participe à remplir toujours un
peu plus les prisons. Le développement des alternatives à l'emprisonnement doit être poursuivi et approfondi.
Les aménagements de peine doivent être généralisés pour éviter les sorties sèches - sources de récidive - et
désengorger les établissements pénitentiaires. Les politiques de construction de milliers de places de prison
supplémentaires ont, en revanche, montré leur inefficacité sur les dernières décennies. Elles doivent être
abandonnées. La baisse des taux d'occupation des établissements pénitentiaires pendant la pandémie sans que
cela ne provoque une explosion de la délinquance montre bien que mettre fin à la surpopulation carcérale n'est
qu'une question de volonté politique. Les associations, les chercheurs, les magistrats, les syndicats de
l'administration pénitentiaire ont des propositions concrètes à mettre sur la table pour avancer dans cette
direction. Il est grand temps de les écouter et d'agir. Il lui demande quelles initiatives le Gouvernement compte
donc prendre pour s'attaquer enfin à la surpopulation carcérale dans le pays.
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